
POINT A Attestation Maître d’Apprentissage V 04 06 10 
 

ATTESTATION DE TRAVAIL  
(à compléter par le chef d'entreprise)  

CONCERNANT LE MAITRE D'APPRENTISSAGE  
 
 

Je soussigné, Madame, Monsieur (1) :  ....................................................................................................................  
 

Date de naissance :  ..........................................................  
 

Responsable de l'entreprise : ...........................................................................................................  
(ou cachet de l'entreprise)  
 

N° SIRET :  ....................................... ........................  
 
 
Attestons que :  
 
Madame, Monsieur (1) :  ............................................................................................................................................... .  
(Nom et prénom du maître d'apprentissage )  
 
Date de naissance (obligatoire)  : …../…../….. 
 
Est employée e) dans notre établissement depuis le:  …../…../…..  
 
en qualité de :  .................................................................................................................................. .  
 
ο à temps complet  
ο à temps partiel- nombre d'heures mensuelles:  .................................... .  
ο embauché définitivement (CDI)  
ο sous contrat à durée déterminée (préciser les dates de début et fin de contrat) :  
 
et justifie de  ........  années d'expérience professionnelle dans le métier  
préparé par l'apprenti(e).  
 
La présente attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit.  
 
Fait à  .......................................................... , le  ........................................ .  
 

Cachet de l'établissement  
 
 
 
 
 
 
 

Signature du Chef 
d'entreprise  

Signature du Maître 
d'apprentissage  

 
 
Si l'expérience requise pour être maître d'apprenti ssage ne peut être justifiée par cette seule 
attestation de travail, des certificats antérieurs dans la spécialité doivent obligatoirement être 
fournis. (cf fiche ci-jointe EXPERIENCE REQUISE POUR LE MAITRE D’APPRENTISSAGE) 
 
(1) Rayer la mention inutile  
 


